
Assemblée Générale 2023
Nous avons le plaisir de vous inviter, à l’assemblée 

générale de notre amicale qui aura lieu le vendredi 18 
août à 18h00 salle Ostréa à Plouézec. Vous trouverez 

la convocation en page 14.

Les Echos de l’Ost Pic N°34            JUIN 2023

Bulletin de liaison de l’Amicale des Pêcheurs Plaisanciers
 de Port Lazo, Boulgueff & Kérarzic

Et voilà, les bateaux sont revenus aux mouillages de Port Lazo, Boulgueff 
et Kérarzic, en vue d’une nouvelle saison de pêche et de balades en mer 
pour le plus grand plaisir de nos adhérents.
Malheureusement l’un d’entre eux manque à l’appel, Bruno Barrière nous 
a quitté. Nous consacrons un article à sa mémoire dans cette édition des 
Echos. 
La FNPPSF a changé de président en la personne de Jean Mitsialis , suite 
au décès de Jean Kiffer. Alain Scriban président de l’association de plai-
sanciers de Bréhat a été nommé secrétaire général adjoint. La FNPPSF 
représente les pêcheurs à pieds, la pêche embarquée, la pêche du bord, 
la plaisance et depuis peu la pêche en apnée. Souhaitons que ce chan-
gement de dirigeants ait un effet bénéfique sur la communication et la 
consultation de ses adhérents.
Doit-on réintégrer la FNPPSF que nous avons quittée en 2013 ?
La question sera mise à l’ordre du jour de notre prochaine AG en vous 
soumettant les avantages et les inconvénients de cette adhésion et no-
tamment profiter de l’effet groupe, d’informations nationales sur la pêche 
et la plaisance, de l’obtention de bagues pour la pêche au thon, entre 
autres,  mais aussi de l’augmentation de nos cotisations.
Un petit trait d’humeur concernant la pêche à pied où certains « retour-
neurs de cailloux » ne respectent rien et pillent la ressource. Il devient 
urgent que l’administration générale des affaires maritimes donne les 
moyens aux organismes de contrôle de faire leur travail sans les submer-
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LES OISEAUX DU LITTORAL  
Le GEOCA (Groupe d’Études Ornithologiques des Côtes d’Armor) a animé l’atelier 
du 25 mars devant une salle fournie (plus de 50 participants) et attentive. L’un des 
animateurs avait une grande expérience de l’observation du haut des falaises et 
l’autre observait davantage les oiseaux en mer. Ils ont pu ainsi présenter les diffé-
rentes espèces d’oiseaux marins présents sur nos côtes ainsi que l’évolution et la 
répartition des populations. Bien sûr, ils ont détaillé la manière de les reconnaître 
(couleur, bec, pattes, ailes, vols, plongées ...). Ainsi peut-on maintenant distinguer 
le goéland argenté du brun ou du cendré, le grand cormoran du cormoran huppé et 
nous savons que nous pouvons croiser par chez nous l’huîtrier pie, le bécasseau 
maubèche et des espèces rares comme le puffin des Anglais ou un faucon pèlerin 
qui niche dans une falaise de Plouha. Beaucoup d’espèces ne s’approchent pas 
comme des mouettes et il est nécessaire de prendre des précautions pour ne pas 
déranger les oiseaux notamment pendant la période de reproduction. Éviter une vi-
tesse trop rapide et un moteur trop bruyant près des zones de nidification et surtout 
ne pas descendre sur les îlots. Les nouveaux ennemis des oiseaux : les scooters de 
mer et les drones ! Un atelier qui peut apporter un autre regard à nos navigations …

ger de réglementations souvent contradictoires et inapplicables. Il en va de la 
survie de l’estran et des espèces qui le peuplent. 
Deux chantiers sont actuellement en préparation: La fête de la mer qui se déroulera 
le 9 juillet à Port Lazo se présente sous les meilleurs auspices. Le festival du chant 
de marins, les 4,5 et 6 août où notre amicale propose plus de 70 bénévoles principa-
lement dans les activités maritimes.
Nous avons du pain sur la planche mais cela ne nous empêchera pas de prendre du 
plaisir en mer et sur terre pour déguster nos prises devant le verre de l’amitié.
Que la mer vous soit favorable et la pêche abondante.
Le président:  André Hagard
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PROJET RECIFS GOËLO …suite 
L’association récifs Goëlo a réalisé en partenariat avec le MNHM de Dinard la pre-
mière phase de son «immersion expérimentale de récifs artificiels à caractère pé-
dagogique au large de l’Ost Pic». Les récifs ont été immergés, (ils figurent sur la 
carte SHOM).L’état initial du site post-immersion a été établi par l’équipe scientifique 
du MNHM et les plongées qui se sont déroulées jusqu’en octobre ont montré une 
colonisation rapide. Les plongeurs bénévoles du Narco Club et de l’ASSUB ont été 
formés aux protocoles d’observation participative et sont préparés pour entreprendre 
les plongées de printemps de la seconde phase dont le dossier sera présenté à la 
prochaine CML le 1er juin selon l’intitulé « Des récifs artificiels à Port Lazo : un labo-
ratoire vivant ». 
Au-delà des réunions, brochures, site internet, newsletters, le projet a fait l’objet de 
25 articles de presse.
Le budget global de la première phase s’élève à plus de 49000€ avec une subvention 
FEAMP-REGION de près de 38300 € 
LA COMMISSION MER LITTORAL du Quartier Maritime de Paimpol.
Elle a été mise en place pour la période du programme FEAMPA (2021-2027.) Elle 
comporte 24 sièges : 12 publics + 7 filières pêche aquaculture + 5 autres activités de 
l’économie bleue. C’est dans ce groupe que siège l’APPPLBK au nom des pêcheurs 
plaisanciers avec un titulaire (Michel Rickauer) et un suppléant (André Hagard) ; on 
y trouve également  Ailes Marines, CAP Avenir, le CEVA et le REEB.
Les deux co-présidents de la CML sont Loïc Mahé Maire de Pleubian et Yannick 
Hemeury au nom de l’ASPTG. 
Dans le cadre de 4 axes (partager la culture de la maritimité, mobiliser des connais-
sances pour une gestion durable des milieux marins, inventer et expérimenter pour 
réduire les déchets, les pollutions, accompagner la transition environnementale éco-
nomique et sociétale), la CML a défini ses critères de sélection des dossiers (ancrage 
territorial, action collective, innovation, économie bleue et durable) 
Une enveloppe de 1,1M € de fonds européens a été allouée au territoire pour finan-
cer les projets présentés. Dernier projet voté :  CAP TREBEURDEN pour la formation 
en plongée d’élèves futurs pêcheurs du Lycée Pierre Loti. A venir «HOMARDS et 
Nous» présenté par le CDPMEM 22 et qui devrait intéresser les plaisanciers. Et celui 
de l’association RECIFS GOËLO (voir article ci-dessus)

Le Festival du Chant de Marin 2023
Comme à chaque édition depuis 2007 notre amicale participera à cet événe-
ment incontournable de l’été breton.
Notre participation (l’APPPLBK fournit plus de 70 bénévoles) se fait essen-
tiellement dans le domaine maritime de la fête. Lamanage, gestion des files 
d’attente pour visiter les grosses unités, fluidification du passage aux écluses, 
sécurité sur les pontons, services divers grâce à notre zodiac, animation au 
cabestan et autres permanences maritimes donneront du travail à nos bé-
névoles, qui trouveront toujours le temps d’apprécier les spectacles de leur 
choix et de profiter de l’ambiance de la fête vue de l’intérieur. Vous pouvez 
découvrir l’ensemble de la programmation en consultant le site du festival:

https://paimpol-festival.bzh/index.php/fr/

https://www.geoca.fr/
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Hommage à Bruno
Bruno Barrière nous a quittés subi-
tement le 4 mai à l’âge de 63 ans. 
Il était membre du conseil d’admi-
nistration  de l’APP depuis 2020 et 
participait activement à l’ensemble 
de nos activités 
«En avant Guingamp» à perdu un 
supporter qui manquait rarement un 
match de son équipe favorite. Il en 
parlait avec enthousiasme à son en-
tourage.
Il était également membre du conseil 
portuaire de Plouézec ou ses propo-
sitions, qui  ne manquaient  pas  de pertinence, étaient souvent suivies d’effets.
Il aimait la mer et la pêche, aussi sa famille a-t-elle décidé de disperser ses cendres 
au pied du Phare de l’Ost Pic, en début du mois d’Août.
Nous avons perdu un ami, son souvenir restera longtemps gravé dans nos mémoires
André Hagard
 Bruno nous avait fait parvenir sa participation à ce bulletin. Je vous la livre telle 
quelle: 
CONSEIL PORTUAIRE
Présidé par le Maire, il se réunit une fois l’an en début d’année. Il est composé d’élus 
de représentants des pêcheurs – plaisanciers, et des ostréiculteurs. Son rôle est 
d’examiner, la fixation des tarifs des mouillages et toutes questions relatives à la 
réglementation portuaire, son fonctionnement, les investissements et l’entretien des 
sites .
Cette année, le conseil à décidé un réajustement proportionnel des tarifs mouillages 
à la taille des bateaux et une augmentation de 4%. Ceux-ci  restent toujours parmi les 
moins chers du territoire et l’augmentation moyenne sur les 3 années est de 2% par 
an. La mairie gestionnaire des ports va se doter d’un logiciel  de gestion portuaire, 
nous formulons le vœu que cet outil améliorera la communication et la réactivité at-
tendues des sujets abordés.
Le conseil remarque une inflexion de l’option mouillage au profit de mise à l’eau / sor-
tie d’eau à la journée avec des embarcations plus légères , plus autonomes , comme 
en témoignent, l’utilisation grandissante et régulière de la cale, l’occupation très par-
tielle des mouillage de Boulgueff dont leur nombre passera de 74 à 50 mouillages et, 
l’absence de liste d’attente sur Port–Lazo .
Les représentants des pêcheurs–plaisanciers sont un peu vos yeux et vos oreilles , 
alors n’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, vos propositions, petites ou 
grandes, pour un conseil portuaire dynamique . 

Bruno BARRIÈRE

   JUILLET
    Dimanche 9:   Fête de la mer à Port Lazo

AOUT 
  4.5.6: participation au Festival du Chant de Marin

         Vendredi 18  :  18h Ostréa     Assemblée Générale
   

   SEPTEMBRE
   Sortie en mer           

OCTOBRE
    Samedi 28 :   14h Run David     Atelier   

NOVEMBRE
    Samedi 25 :   14h Salle Ostréa   Atelier

PROGRAMME 2023 suite...

Les actualisations et précisions sont sur le site: 
http://pecheurs-plaisanciers-plbk.fr/programme2023.html

Je soussigné:
Donne pouvoir à 
Membre de l’APPPLBK pour me représenter et voter en mes lieu et place lors de 
l’assemblée générale du 18 août 2023.
Signature et N° de Tel (pour contrôle éventuel)

A la fin de l’assemblée générale nous partagerons le verre de l’amitié.

Convocation assemblée générale 2023
Les membres de l’Amicale des Pêcheurs Plaisanciers de Port Lazo Boulgueff & 
Kérarzic sont invités à participer à l’assemblée générale le vendredi 18 Aout 2023 
à 18 h à la salle polyvalente OSTREA à Plouézec

Ordre du jour :
Rapports moral et financier
Renouvellement du tiers sortant
Cotisations 2024
Programme des activités 2023-2024
Discussion sur l’opportunité de ré-adhérer à la FNPPSF.                                   
Questions diverses

Cette annonce vaut convocation 
Conformément aux statuts, seuls les membres actifs à jour de leur cotisation 
peuvent voter. En cas d’indisponibilité ils peuvent donner pouvoir à un autre 
membre actif en transmettant le document ci-dessous par courrier ou par courriel 
au président et à la personne à qui ils donnent mandat.
Le président A. Hagard
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VOYAGE DU 19 AVRIL 2023
C’est avec un temps, certes un peu 
frais mais beau, que nous nous 
sommes retrouvés le mercredi 19 avril 
sur le parking de la salle Ostréa à 53 
(car complet) pour une sortie à Béno-
det.
Nous sommes arrivés vers 10heures 
au port de Bénodet où nous attendait 
une des vedettes de l’Odet. Nous avons 
pu admirer, tout au long du voyage, sur 
les berges de l’Odet jusqu’à la baie de 
Kerogan à l’entrée de Quimper, des 
paysages magnifiques, très boisés et 
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Les vide-bateaux se suivent…
… et ne se ressemblent pas !! Cette année, Eole et Noé se sont invités à 
notre vide-bateau. Les rafales de vent et la pluie ont sévi en alternance ou 
de concert avec quelques fois une lutte sans merci entre les hommes et les 
éléments naturels. Les portants du stand de vêtements marins ont frater-
nisé avec le bitume, et les ta-
bleaux exposés sur la place, 
pris d’un subit élan d’affec-
tion, ont embrassé le sol avec 
un bel effet domino. On a pu 
également assister à une ex-
hibition d’une variante de lutte 
bretonne chaque fois que les 
chapiteaux se sont pris pour 
des parachutes ascension-
nels, pulsions réprimées par 

les bénévoles, accro-
chés aux poteaux et du-
rement malmenés. Ré-
sultat de la compétition, 
victoire des humains !
Malgré cette météo tour-
mentée, les visiteurs se 
sont échelonnés au long 
de la journée, avec des 
moments de grande soli-

tude pour les exposants. Les transactions, moins nombreuses que l’an pas-
sé, ont quand même satisfait vendeurs et acheteurs. Les éventaires se sont 
peu à peu vidés. Les frites, saucisses, crêpes, galettes et pâtisseries ainsi 
que les diverses boissons ont rempli les estomacs et les gosiers et réconfor-
té le moral des troupes. 
Il faut noter la particularité sportive de ce vide-bateau, les exposants ayant 
passé la journée à tenter de protéger les étalages de la pluie (je couvre… 
je découvre…), à courir derrière tout ce qui s’envolait (tu as beau t’envoler 
plus loin, je vais bien finir par te rattraper), à réorganiser les stands (mais où 
je vais poser ça au sec ?), à piétiner pour se réchauffer (aïe… mes pieds).
Pour ma part, en tant qu’exposante que je croyais chevronnée, j’ai commis 
plusieurs erreurs. Il faut prévoir des chaussures de marche étanches, un 
vêtement chaud et imperméable, un couvre-chef bien enfoncé sur le crâne 

d’une végétation très riche où 
se nichent des demeures ma-
gnifiques, manoirs et château en 
nombre. Notre guide nous a fait 
découvrir les différents oiseaux 
de mer et de rivière qui vont et 
viennent dans ce secteur. En ef-
fet, cette partie de la vallée de 
l’Odet est soumise à l’influence 
de la marée, c’est de l’eau salée.  
Il nous a également conté l’his-

toire et les légendes de ces lieux.
De retour à Bénodet, Nous sommes allés 
déjeuner au restaurant l’Ovni, et avons 
partagé un très  bon repas dans un cadre 
agréable. La salle jouant les soucoupes 
volantes pouvait tourner et donnait une 
impression assez étonnante.
Nous avons continué notre périple à la 
découverte de Bénodet à bord d’un petit 
train, conduit par une chef de gare sym-
pathique.
Le retour s’est fait dans la bonne humeur et à notre arrivée, Nicole nous avait 
préparé le verre de l’amitié que nous avons pris à la salle Run David.
Tout le monde était satisfait de cette belle journée.
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Atelier canot de survie et feux à 
main
C’est dans le brouillard montant sur la 
cale de Port Lazo que s’est déroulé le 
samedi 29 mai à 15 h notre atelier « 
Sécurité, survie et feux à main».
Une dizaine de personnes était pré-
sente dont les présidents de l’APP de 
Paimpol et du CD 22 venus tout droit 
de leur assemblée générale qui s’était 

et surtout un siège rigide. Tout cela pour éviter 
d’avoir les pieds macérant dans l’humidité et dou-
loureux à force de piétiner, d’avoir le corps tran-
si par les vêtements mouillés et traversés par le 
vent, d’avoir la tête ébouriffée et les cheveux de-
vant le visage à cause du chapeau envolé. Quant 
au choix du siège, envisager la béatitude du repos 
dans un fauteuil bien confortable n’est pas judi-
cieux… La difficulté à s’en extirper, alors que tous 
les muscles déjà trop sollicités refusent l’effort de-
mandé, n’incite pas à la récidive et la journée se 
déroule et se termine debout.
En soirée, avec le corps raidi et ma démarche de 

robot, le chapeau maintenu par une écharpe fluo accrochée sous le menton, 
mon allure était davantage celle de Quasimodo revenant du Carnaval de Dun-
kerque (par bonheur, sans le lancer de harengs) que celle d’une respectable 
exposante d’un tout aussi respectable vide-bateaux !!!

Ont participé à ce numéro: Bruno Barrière, André Hagard,Michel Ric-
kauer, Chantal Maffioli, Nicole Seurat, Hermine Van Roosmalen, Jean 
Jacques Tremel. Rédacteur Jean Quinquis. Imprimé sur le matériel de 
l’ APPPLBK.

déroulé le matin  même.
Les intervenants de la SNSM sous la 
houlette d’Alain Lemeur ont mis le ca-
not de démonstration à l’eau qui s’est 
aussitôt gonflé mais à l’envers,. Ce 
fut l’occasion de s’initier aux difficiles 
manœuvres de retournement d’un ca-
not de survie.
Après une description complète du matériel de sécurité contenu dans le ca-
not nous sommes passés aux démonstrations de manipulation de feux de 
détresse. Tout d’abord les feux à main, toujours dos au vent, ou chacun a 
constaté qu’ils continuaient à fonctionner dans l’eau et ensuite le feu para-

chute dont la lueur fut 
partiellement éclipsée 
par le brouillard.
Ce dernier atelier de 
l’avant saison s’est ter-
miné par le pot de l’ami-
tié, servi dans le local de 
Port Lazo où quelques 
promeneurs ont su pro-
fiter de l’occasion.
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C’est devenu une tradition, simul-
tanément au vide bateau, notre 
exposition des artistes locaux, 
se déroulait dans la salle du 
conseil municipal et dans la salle 

Les trois zones d’écopage de notre secteur

des associations. A l’abri des in-
tempéries, 18 exposants sous 
le parrainage de Guy L’Hostis, 
peintre officiel de la marine ont 

pu présenter leurs œuvres sur le 
thème de la mer ou de la pêche au 
public. Peintres sculpteurs céra-

mistes ont ainsi rencontré les 
250 visiteurs avec qui ils ont 
pu partager leurs passions et 
éventuellement vendre une 
réalisation. 

EXPOSITION
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Atelier Pêche à pied 
Le 25 février, à la salle de Run David, l’association APPLBK a invité l’asso-
ciation VivArmor Nature. C’est monsieur Franck Delisle qui est intervenu pour 
présenter « La vie secrète d’un plateau de fruits de mer ». Cette intervention 
a connu un succès, puisque ce sont 40 personnes qui y ont assisté. 
La pêche à pied de loisir est une activité très suivie en France, ce sont 2.3 
millions de personnes qui pratiquent ce loisir sur une année ; pour exemple, le 
21 mars 2015, ce sont 971 pêcheurs à pied qui ont été recensés à Port Lazo 
et Bilfot. Afin de préserver la ressource, une réglementation a été mise en 
place. Vous trouverez ces renseignements  dans les almanachs des marées 
des Côtes d’Armor.
 Les bonnes pratiques
• Renseignez-vous sur la qualité sanitaire du gisement et l’horaire de la 
marée.
• Respectez les quotas, les périodes de pêches, les tailles minimales de 
captures,
• Servez-vous d’une réglette et faites le tri à mesure de votre pêche,
•  Les femelles de crustacées portant des œufs pourront être relâchées,
• Il est interdit de pêcher les coquillages et vers marins dans les herbiers 
de Zostères,
• Il est obligatoire de remettre une pierre retournée dans le bon sens (il 
faut attendre trois années pour qu’un caillou qui n’est pas remis en place soit 
à nouveau colonisé), 
 En respectant ces bonnes pratiques de pêche, nous préservons la ressource, 
le milieu marin, et notre sécurité.

Tourteau, soles et dorade rose…
A des fins d’harmonisation réglementaire et de préservation de la ressource, 
l’arrêté ministériel du 12 mai 2023 modifie les tailles minimales de capture 
(ou maille) effectuée dans le cadre d’une pêche maritime de loisir pour les 
espèces suivantes sur certains territoires :
    Le tourteau : sa maille passe de 14 à 15 cm sur l’ensemble du littoral 
et du large situé au Nord du 48ème parallèle nord (passant par Audierne, 
Finistère). Au Sud du 48ème parallèle nord, elle est maintenue à 13 cm.
    Les soles : leur maille passe de 24 à 25 cm sur l’ensemble de la Mer du 
Nord, de la Manche et de l’Atlantique.
    La dorade rose ou pageot rose : sa maille passe de 35 à 40 cm sur l’en-
semble de la Mer du Nord, de la Manche et de l’Atlantique.

ATTENTION LES TAILLES ÉVOLUENT

découvert des outils gratuits et accessibles à tous, avant de poursuivre les 
échanges autour du verre offert par l’amicale. Vous pouvez retrouver leur pré-
sentation sur le site:

ZONES D’ ECOPAGE
Suite aux incendies subis par la Bretagne en 2022 de nouvelles zones 
d’écopage  (zones où les avions bombardiers d’eau remplissent leur ci-
ternes) ont été mises en place. Nous sommes particulièrement intéressés 
par celle entre Minard et le Taureau. En cas d’écopage, les avions effectuent 
un ou plusieurs passages à très basse altitude au-dessus de l’axe de pré-
sentation avant de toucher l’eau.

« À la vue de cette manœuvre, les navires, embarcations et 
engins de toute nature, les baigneurs et les plongeurs doivent 
s’éloigner le plus rapidement possible, en suivant une route 
perpendiculaire à l’axe de présentation des avions, jusqu’à 
une distance minimale de cinq cents mètres » , indique l’arrê-
té. La zone doit être laissée libre jusqu’à trente minutes après 
le passage du dernier appareil

Pour ce premier atelier 
de 2023 Michel et Jean-
Jacques ont sorti les 
grands moyens. Histoire 
puis utilisation des carte, 
lecture des principaux 
symboles ont précédé 
une introduction à la na-
vigation électronique. Une 
vingtaine de participant a 

ATELIER NAVIGATION
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